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Prime de rendement prévue par l'article 2 du dé
cret no 45-980 du 16 mal 1945. 

Indemnité Spéciale aux polices régionales d'Etat 
prévue par les articles 3 et 4 du décret no 45-980. du 
16 mal 1945 modifié par le décret nP 45-2832 du 17 
octobre 1945 et par le décret n" 46-10 du 16 janvier 
1946. 

Indemnité di~ «d'officiers de pol~ce judiciaire " 
prévue par les articles 5 et 6 du 'décret no 45-98(1 du 16 
mal 1945, modifié par le décret n" 48-463 du 19 mars 
1948. 

Indemnité forfaitaire allouée aux agents contractuels 
de la direction générale de la sûreté nation;ale (art. 
1er du décret no 45-980 du 16 mal 1945, lllQdffié par le 
<;Ié<;ret n" 47-2283 du 2 décembre 1947,. le décret !lP. 
48-325 du 14 mal 1948 et le décret du 19 juillet 1948). 

Prime de rendement aHouée aux personnels. tempo
Calres et auxihalres relevant de la direction générale 
de la sÛreté n·atlQnale et visés à l'article 4 de l'arrêté 
du 18 rnars 1949. . 

Indemnité spéciale dite des poilees régional.es d'Etat, 
alLouée aux agents contractuels de la direction générale 
de la sûreté natlQnale (art. 3 et 4 du décret no 45-980 
du 16 mal 1945, modifié par le décret "" 45-2832 du 
17 octobre 1945 et par le décret ~ 46-40 du 16 janvier 
1946). 

JuStice. 
Suppléments de traitement alloués à la surintendante 

et aux Intendantes des malsons d'éduca1;ion de la Lé· 
glon d'honneur de Saint·Denls-d'Ecouen et des Loges 
(art. 1er du décret no 46-417 du 13 mars 1947). 

Indemnité de direction d'internat allouée à la surin· 
tendante et aux intendantes des mai.;;ons d'éduda~ion 
de la LégLon d'honneur de Saint-Denis.d'Ecouen et 
des Loges (art, 4du décret "" 46-417 du 13 mara 
1946), 

Indemnltés non soumises à retenues pour pensions 
CIviles allouées à la surintendante et aux intendantes 
des maisons d'éducation de la Légion d'honneur (dé. 
cret n'<> 45-1798 du 13 août 1945). 

. Indemnités repréSeintatives de f11raiS de table allouées 
" à la sumntendanle et aux intendantes des maisons d'é

ducation de _ la Légion d'honneur '(décision du 
'grand chan(:elier de la Lé~n d'honneur en. date du 
24 mars 1882 et du 28 avTIf 1888), 

Indemnlté de recette allouée aux économes des mai
sons d'éducatlQn de Ta Légion d'honneur (décret no 
"i6-418 du 13 rnars 1946).. . 

A compter du 1er janvIer 1949 seuTement, indemn,ités 
prévues par les articles 1er et 2 des décrets du 20 
jUln 1945 et 2 juin 1947 (adminlstration pénitentiatre) 
et par lès articles 1er. et 2 du décret du 1er seetembre 
1945 (sen1.ce5 extérieurs de l'éducation surveillée). 

San.té. publique et poptdatiolt. 
Indemnltê annueOe soumise·à retenues allouées à 

l'Inspecteur. des études de l'institution nationale des 
sourds-muets de Paris (décret no 47-1333 du 18 juil
let 1947). 

Indemn,ités allouées au professeur chargé de la 
surveillance générale à l'institution nationale des 
sourds-muets de Paris et au professeur adjoint à.la-..;, ,~ 

surveillance de l'annexe de Pont-de-Beauvoisin (décret 
n,; 46-2253 du 16 octobre 1946). 

Indemnité (le directIon allouée à chacun des pro· 

l\esseurs chargés de la direction des études à l'institu· 

hon protestante de sourds-muets de Strasbourg-Neu

dorff et à l'lnstitut catholique de sourds-muets de 

Strasoourg..Neuhof (§§ B et C du décret nO 48-256 

~u 14 février 1948). 


TrOlltUlx publiCS et trtlllSports. 
Suppléments de traitement attribués aux agents·· 

de la nawll'ation mténeure, des ports martimes de 
commerce ct des des phares et balises par les. dé
crets tJÎ'l 47-1023 et 47.1026 du 5 juin 1947 (sous les 
réserves prévues à l'article 5 de l'arrêté du 22 octobre 
1948). 

ARRETE No 9'1iO-49/Cab. du 8 dkembre 1949. 
LE GOUVERNEUR DES ,COL'oNIES, 


CHf!VAL1ER ne LA L:!OIOlf D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA L.JB~ATlON, 

COMMISSAIRE DE LA REpUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attriblluons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


.vu le déc",! du 3 janvier 1946 portant réorgamsation

admimstrative d1,l rerrituire du Togo ct création d'assembl6es 

rcprê~ntativ... ; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgaflon, 

et de publicatton <ks textes règlementaires au Togo; , 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le· terFi


tOlre ~u Togo le décret nQ 49-1542 du ·ler décempre ' 

1949 déterminant les indemnités diverses susceptibles 

d'êtr(! payées au titre de la solde aux militaireS de 

l'armée de terre, en service dans les territoires et· 

départements d'outre-mer. . 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partput pùbesoin sera. 


Lomé, le 8 décembre 1949. 
J. H. CÉDlLE. 

----_--'. 

DECRET No 49-1542 du 1er décembre 1949. xLe président du .conseil des ministres. 
Su' le rapr.rt du ministre de la France d'outre..mer, ~ 

ministre de a défenSe nationale, du ministre des finaudeS 
et des affau'es ét<>nomiques, du secrétaire d'Etat aux flllanœs 
et du secrétaire d'Etat cbargé de la fonction publique et de la 
réforme administrative, 

Vu l'article S de l'ordonnance '!" 45.1380 du 23 l'uin 1945 
portant réforme générale du régime <le solde des mi italres et 
aSSimilés des années de terre, de mer et de l'air; . 

Vu Je déc",t du 29 décembre 1903 portant règlement sur. 
la solde et les accessoirres de solde des troupes coloniales et 
métropolitaines à la Char~ du département des ""Jonies et 
les teXtes qUI l'ont DlQdiflé; . . ' 

Vu le décret IJ!'I 45-0157 du 28 décembre 1945 fixant k 
régune de solde des ,troupes coloniales et métropolitalnes il, 
la charge du· département dcs ""Iollles ct les textes qui 
l'ont modifié; 

Vu le décret n,; ~1110 du 18 mai 1946 fixant 1€S par
ticularités du régime de solde des troupes ""Iomales et mé. 
tropolitain... à· la charge du départemetrl de la France 
d'outre.mer I:n service <Il Indochine, .en Chine et aux· Indes 

nQbritanniqu<s, modiflépar décret 4,6-2673 du Z7 oovembr:e 
1941>; . . • 1 
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